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I- INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 



 
LA LÉGISLATION ET LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU QUÉBEC (suite) 

II- DONNÉES DÉMOLINGUISTIQUES 
 

 

Source : Caractéristiques linguistiques de la population du Québec en 2021 

Langue maternelle  

Au Québec, entre les deux derniers recensements [de 2016 et 2021], la proportion de personnes ayant le français comme seule langue maternelle a diminué, passant 
de 77,1 % en 2016 à 74,8 % en 2021. Quant à la proportion de personnes ayant l’anglais comme seule langue maternelle, elle a légèrement augmenté (passant de 7,5 
% à 7,6 %), tandis que la proportion de personnes de langue maternelle autre a crû pendant la même période (passant de 13,2 % à 13,9 %).  

Langue parlée le plus souvent à la maison1  

Sur la base de la langue qu’elles déclarent parler le plus souvent à la maison (le français, l’anglais ou une langue autre), les personnes peuvent être considérées comme 
des francophones, des anglophones ou des allophones. Dans toutes les RMR du Québec, entre 2016 et 2021, l’utilisation du français en tant que seule langue parlée 
le plus souvent à la maison a connu un recul, tandis que l’utilisation de l’anglais et l’utilisation d’une autre langue ont augmenté. Ainsi, au Québec :  

• la proportion de francophones a connu une diminution, passant de 79,0 % à 77,5 % (6 513 000 personnes en 2021);  
• la proportion d’anglophones a augmenté, passant de 9,7 % à 10,4 % (874 000 personnes en 2021);  
• la proportion d’allophones a elle aussi été caractérisée par une augmentation, passant de 7,3 % à 7,9 %(663 000 personnes en 2021).  

1. Sont présentés ici les pourcentages de personnes ayant déclaré parler le plus souvent à la maison seulement le français, seulement l’anglais ou seulement une langue autre. Une faible part de la population a déclaré parler le 
plus souvent plus d’une langue à la maison (357 000 personnes en 2021). C’est la raison pour laquelle la somme des pourcentages relatifs aux francophones, aux anglophones et aux allophones est légèrement inférieure à 100 %.  

  

https://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/sociolinguistique/2022/Feuillet_Car-ling-pop-Quebec-2021.pdf
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II- DONNÉES DÉMOLINGUISTIQUES (suite) 
 

 

 

 

  



 
LA LÉGISLATION ET LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU QUÉBEC (suite) 

III- ÉVOLUTION HISTORIQUE 

1969 - Loi pour promouvoir la langue française au Québec 
1974 - Loi sur la langue officielle 

 
1977 : Politique québécoise de la langue française 

1977- Charte de la langue française 
 

 
 

2006 : Politique d'utilisation du français dans les technologies de l'information et des communications 

2019 : Politique de l’officialisation  linguistique  

2017 - Politique de l’emprunt linguistique  
  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_pour_promouvoir_la_langue_fran%C3%A7aise_au_Qu%C3%A9bec
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_sur_la_langue_officielle_(Qu%C3%A9bec)
https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.bibliotheque.assnat.qc.ca%2FDepotNumerique_v2%2FAffichageFichier.aspx%3Fidf%3D172787&psig=AOvVaw16ARXC0PUPIC5qkIhkolEs&ust=1700004795005000&source=images&cd=vfe&opi=89978449&ved=0CBQQ3YkBahcKEwjI3pfBkcKCAxUAAAAAHQAAAAAQCA
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charte_de_la_langue_fran%C3%A7aise
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres/langue-francaise/lois-politiques/politique-utilisation-francais-tic
https://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/officialisation/politique_officialisation_20080425.pdf
https://www.oqlf.gouv.qc.ca/pdf/20170330_politique_emprunt.pdf
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IV- LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE, LE FRANÇAIS 

 
2022- Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français 

 

 
 

  

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2022/2022C14F.PDF
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LA LÉGISLATION ET LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU QUÉBEC (suite) 

IV-LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE, LE FRANÇAIS (suite) 
 

CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 
(telle qu’amendée par la Loi sur la langue officielle et commune, le français) 

 
TITRE I 

LE STATUT DE LA LANGUE FRANÇAISE 
CHAPITRE I 

LA LANGUE OFFICIELLE DU QUÉBEC 
 
1. Le français est la langue officielle du Québec. Seule cette langue a ce statut. 
 
Le français est aussi la seule langue commune de la nation québécoise et constitue l’un des fondements de son identité et de sa culture distincte. 
 

CHAPITRE II 
LES DROITS LINGUISTIQUES FONDAMENTAUX 

 
2. Toute personne a le droit que communiquent en français avec elle l’Administration, les services de santé et les services sociaux, les autres prestataires d’un service régi par la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), les entreprises d’utilité publique, les ordres professionnels, leurs membres titulaires d’un permis délivré conformément 
à l’article 35, les établissements d’enseignement de niveau collégial et universitaire, les associations de travailleurs et les diverses entreprises exerçant au Québec. 
 
3. En assemblée délibérante, toute personne a le droit de s’exprimer en français. 
 
4. Les travailleurs ont le droit d’exercer leurs activités en français. 
 
5. Les consommateurs de biens ou de services ont le droit d’être informés et servis en français. 
 
6. Toute personne admissible à l’enseignement au Québec a droit de recevoir cet enseignement en français. 
 
6.1. Toute personne domiciliée au Québec a droit aux services prévus et offerts en vertu des articles 88.12 et 88.13 pour faire l’apprentissage du français. 
 
La personne domiciliée au Québec qui reçoit d’un établissement l’enseignement primaire, secondaire ou collégial offert en anglais a le droit de recevoir de cet établissement un 
enseignement du français. 
 
Cet enseignement du français doit permettre à la personne qui l’a reçu pendant tout l’enseignement primaire, secondaire et collégial d’avoir acquis des compétences suffisantes pour 
utiliser le français comme langue commune afin de pouvoir interagir, s’épanouir au sein de la société québécoise et participer à son développement. 
 
6.2. Toute personne a droit à une justice et à une législation en français. 
  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:2
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-4.2?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:3
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:4
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:5
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:6
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:6_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11#se:6_2


 
LA LÉGISLATION ET LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU QUÉBEC (suite) 

IV-LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE, LE FRANÇAIS (suite) 

- Recours à de la clause de suprématie parlementaire des articles 52 de la Charte des droits et libertés de la personne 
du Québec et de l’article 33 de la Charte canadienne des droits et libertés 
 

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE, LE FRANÇAIS 
 

121.	Cette charte est modifiée par l’insertion, après l’article 213, des suivants :  
 
« 213.1.	La présente loi s’applique malgré les articles 1 à 38 de la Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12).  
 
« 214.	La présente loi a effet indépendamment des articles 2 et 7 à 15 de la Loi constitutionnelle de 1982 (annexe B de la Loi sur le Canada, chapitre 11 du 
recueil des lois du Parlement du Royaume-Uni pour l’année 1982). ».  

 
- Contestations judiciaires multiples 

 
- Plusieurs recours en contestation des modifications apportées à la Charte de la langue française par la Loi sur la langue officielle et commune, 

le français font l’objet d’un examen par les tribunaux (voir Aperçu des recours en contestation de la Loi 96) 
- L’une d’entre elles a donné lieu à un jugement la Cour supérieure du Québec le 12 août 2022 ordonnant la suspendion, jusqu'à jugement 

final, l'entrée en vigueur des articles 5 et 119 de la Loi sur la langue officielle et commune au Québec, le français qui modifie la Charte de la 
langue française par l'ajout des articles 9 et 208.6.  

-  

 
  



LA LÉGISLATION ET LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU QUÉBEC (suite) 
-  

V- LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DE L’ÉTAT 
 

2023 : Politique linguistique de l’État 

 

  



 
LA LÉGISLATION ET LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU QUÉBEC (suite) 

V- LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DE L’ÉTAT (suite) 

« Construit autour de quatre grandes orientations – la promotion, le rayonnement, l’utilisation et la protection de la langue –, le devoir d’exemplarité de l’État crée 
un puissant effet d’entraînement en faveur du français dans toute la société québécoise. Les Québécoises et les Québécois peuvent être fiers.  

Pour guider l’Administration dans l’exécution de son devoir d’exemplarité, la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français prévoit l’adoption d’une 
politique linguistique de l’État. Celle-ci doit tenir compte de l’importance accordée au français à titre de langue commune, pour permettre l’intégration des personnes 
immigrantes à la société québécoise. Elle doit aussi considérer certaines particularités des organismes et des établissements reconnus par la Charte de la langue 
française et rappeler que l’Administration a un devoir d’exemplarité à respecter.  

La Politique linguistique de l’État exprime toute l’importance que l’Administration québécoise accorde à son devoir d’exemplarité. Elle donne la mesure de cette 
nouvelle impulsion.Elle dynamise un mouvement ancré dans la Charte de la langue française. En pointant des actions et en mobilisant l’Administration, la Politique 
linguistique de l’État fait office de guide. Le ministère de la Langue française en est le gardien. » (Extrait, p. 3) 

 

  



 
LA LÉGISLATION ET LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU QUÉBEC (suite) 

VI- DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS 
 

 

27 janvier 2023 : Mise sur pied d’un Groupe d'action pour l'avenir de la langue française, créé en réaction aux statistiques qui démontrent le constant 
recul et la situation précaire du français. 

28 mars 2023 : Lancement d’une plateforme de consultation « en ligne » visant à recueillir les idées de la population pour assurer l'avenir et la pérennité 
de la langue officielle du Québec et à permettre au gouvernement de cibler les priorités afin d'inverser le déclin de la langue officielle du Québec.  

30 avril 2023 : Dépôts des mémoires par des spécialistes et membres de la société comprenant des propositions de mesures structurantes pour assurer 
l'avenir de la langue française. 

24 mai 2023 : Adoption d’une Directive du ministre de la Langue française relative à l’utilisation d’une langue autre que la langue officielle par 
l’administration. 

1er juin 2023 : Entrée en vigueur de la Politique linguistique de l’État assujettie à une révision au moins tous les 10 ans.  

13 octobre 2023 : Annonce d’une augmentation les droits de scolarité des étudiants étrangers et des autres provinces canadiennes décidant de fréquenter 
une université anglophone au Québec rendant plus coûteux pour cette clientèle d’étudier en anglais plutôt qu’en français. 

15 novembre 2023 : Date annoncée pour le dépôt d’un Plan d’action pour l’avenir du français, comprenant la présentation d’un projet de loi pour 
forcer les plateformes numériques à mettre de l’avant le contenu francophone et québécois. 

  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/langue-francaise/fr/directives/directive_generale_mlf_administration.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/langue-francaise/fr/directives/directive_generale_mlf_administration.pdf


 

VII- DÉFIS PRESSANTS 

- Faire du français la langue commune au Québec; 

- Faire du français la langue normale de travail au Québec; 

- Assurer que le français devienne la langue privilégiée d’enseignement au niveau collégial; 

- Améliorer la qualité de la langue française parlée et écrite; 

- Favoriser la connaissance du français des candidats et candidates à l’immigration; 

- Augmenter les contenus francophones dans l’univers numérique; 

- Contribuer à la consolidation du français comme langue internationale. 

Relever ces défis poursuivre dans un esprit de justice et d’ouverture, dans le respect des institutions de la communauté québécoise d’expression 
anglaise et celui des minorités ethniques, en reconnaissant aux Premières Nations et aux Inuit, descendants des premiers habitants du pays, le droit 

qu’ils ont de maintenir et de développer leur langue d’origine 

 
 

***** 

Eskerrik	asko	zure	arretagatik	


